
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE SEINE-ET-OISE 

    

ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS ÉtabIISomonIs dangereux, HSAlUDES où Incommodes 
Cite où 2e Siaeses] 

  

Le Préfet de Seincet-Dise, Officier de Ja Légion d'Honneur, 
COMMUNE de g ra e ‘ 

Vu ls demande en date du…26.. Avril 3950... 
CRISE un de Société Lyonnaise des Éaux et de 
FRE. : 45,.me Cortemberts À PARIS. 
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AUTORISATION mer gs ie nm mnt 

Vu les plans annexé 4 éetté éeanté; : 
Ni te seront de palin et affichage dans la communs a: Bt 

É , LES FT ess 
Î fire } Ya ni dx Christ coqueur 

BSaTÉ. | Dr f : EEE Versa Slt ans 

: His TL ju Pr ds somme Paris 2 ie come; 
Ë: < a. k Va l'avis du Sérviée départemental du Ministère de la Heconstration st de FUrbanisine 

“il À en ste du 23 Hat 1970! | 
| sl £ L Fu L'avis di Conseil départemental d'Hygiène ;       

Œ Vus lof du 19 Décenthre 10/7 modifiée par es-tais des 29 Avril 1952 et 31 Novèm- 

. ‘bre 1847 et les décrets des 17 Décembre 1918, 24 Décembre 1918, Août 1952 et 80 AGbt 1984, 
: inst qe fes instructions eninistérielles refrtives à leur éxéèulion ; : 

  

“Finales. — Lef, Le Citer



VA le toi Qu 15 Février 12; | | a 
Vu laréété préfectoral du. 16 Juillet 4890, sur là palioë des conis Peau; 

Considérant que res avts ci-dessus visée sont tous" qui fayorablss.et.qu'il.ne s'est.produit avan “Ras 
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Sur la proposition de M, le Secrétaire Général : 

aneue rames, — #8. Société Gyonnaîse des Léux et de. 
‘ AtKélatrage. en mn es a 

est awtorist Pont réserne des dioifs des Here, à établir sur le-territoire dé la. cofamians 
de. HROISSN/S/SRENE + ai point indiqué surle plan parcéliaire ébanseié, 

ds dépht. ño. hlôre diquétié. …. 
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* Arr. 2. — Cehe antorisation est aceoräée sou les conditions -sulyantes : 

Fox .. Sonditions générales | 

19) L'établissement sera 1istéilé conformément ae “Plas-anexés a présent arrêté, us 
. . 9) Tong ayrendissémente où ‘transformations, entra. nant une modification notable des conditioué imposées par le présent arrêté sont formellement interdite gans nouvelle -auxtorisation, - 
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Dépôi de lors Liqoñ 

  

T9) Jus dépôt de lors scre laniré à 5 teuks de IUCGO ke, Lane 
Los uostos de chloration, Àil ne sea eutre,ogé qu'ui: Souk de ICCU kcu, 

20) Les résetvoirs fixes seront corséruite cn scies do grande 
vésisiance avec souimres laiies par Tueion, LeCc goudures AOTON: CGR 
triées par rayons Z,. Vso riserviire auront subi nas Spreuve de 9 kcs 
psr mé, 1l ne sera reçu que des ricisients ayant sai/gfait ou 
isreuves rôglonearalren un Service des jines et Gui la darge en 
chlore no dérases pas lo tolérance vale; uné plaire supasée sur ls 
régervoir Léiiauoré cotlo churse Linite, - 

30) Casque réservoir sern muni d'un Aonbtle jeu de rcbinets Tail 
en “llinge 16 plus résistent mn cilore (invux, Avez», par éxennle}, 
Lég robinois gevont pl'oés on des endroits telga œ'ils ue pouveut 
Être diériorés en cs de namipulition où de Éronesurt des réservoirs 
(conc:vité de la tôle, contrefovt supsplénentoire de protection, etc}, 
Toutes dispositions seront prices pour éviter 1: corrosion du môkel, 

49) des réservoirs goront installés dans des bfiluonts en natd 
riouz incombustibles, étanches eu gaz, avec porto d'entrée é-alenct 
étanche, M5 porte qui s'ouviire sw le éeuors sera acrmolemeñt or. Àc 
x clef, la clof se trouvans entre les mains d'a préposé resfonsaslo, 
des pures nu céseiires à L'introduebtlon oo à la sortie éventueils des 
réservoire seront coniammées et œluatios en sery'ce normel, 

56) Toùütes dispositions soront nrisss pour soustraire los réser- 
voirs à une élévation do température aceoidentellé (rayonnement solaire 
etc), out anns @o natiives coibueltibles est interdit à moins de 
IS m. du b'timent, ‘ ‘ 

66) Bi le œauflage du bâtiment est nécessaire on hiver, celui-ci 
aura lieu por radiateurs à eat chauds cu par vapeur à .vasse uresziui, 
“nm vhernonvire donnere à l'extérieur, Æeckamn L'inûlcation de Lo semi 
rabive du bûliment contre le réservoir, cette te.férature n'exctdera 
pas 209 un rèslage du chiulfase nourre se faire de l'extérieur, 

79) 1 out interdit de se livrer à l'intériéur du bftiment, eur 
un résoiyoir couïenant Œ chlore à des révarations comportent 
l'eploi de flamnes ou do Foyers, ainsi qm'à des ron:lissigses où à 
des trmevasements de récinients auires que les réservoirs. 

L'interdiction de fuuer sera af'ichée dune tous les mostes à 
chlore. 

80} Des visites journalières seront: L:ites pour constater 125 
sence de fuites, Les riservoirs devront pouvoir être Éecilenout 
ivspectés sur toutes léurs faces. Dans ces visites on dis uosera de 
dstscteurs de chlore d'une grande sensibilité( solution d'amnoniuaque,)
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98} On ét sosera à 2f extérieur &a bébiént xme Brmolre : ‘sonte 
Ki. soatre masqes à gaz d'un modèle agréé; faciletient accessible 
asiftenns en bon état de Lone ti oineétré 

Te personnel sers “entrainé 81 emploi dé c6s nagques, 

| 109} La salle des tanlts st celle dsñ chlérenètres seront reliés 
rastèmasnt à la bélgnne d'aspiration du chlore par des conduits | 
‘Fanèhes en qui Fa cas de fuite di veiilateur 4 assurera L'anivés « 
139 raide ‘du chlore aux la colome. 

T9) be bätiment des réservoirs sera où conexion svéc vas 
nets étanche, également en matériaux. incombustibles contenant 

pe pelution eboqrbante dréte, telle que tatt de aux, solution 
- Er ke gas entité de 20 Li on sbsorhante que pourrs conténir 
Vie Gpanité Ses te pour Sarre 3 is HLEES gén Lu de 
arte ss FéÉServoirs. . 

Ce Léseiote asre: rie dons 2e sous-sol et mit per ims 
cnäutte: étanche à la Salle des tanks, Ce réservoir ên période: 
oratle sera 15015 6e la salle par un Joint qui pour ta _tatoesir 
8 l'extérieur en. a de fuite mansive, | 

Das ie bâtiment servant de dépôt, é bac. à sonde nere placé 
èes Àa local en état de fonotiannement permanent, 

, 5 Ep càs d'incendie dans le je vtatnege, 188 Deer oies 
évront.bonvoir être srosés et refroidiss à de 6 sffpt, S1 serve 
véva-sur chacun d'eux Une COUrTONNE des ence. qui sep d commamdée 
e L'ectérieur, Le #01 di. tétiment _Revre . former cévetts de retenue 
tar L'enc inst. dérersée: . . 

. 1 1#) Les canälisétions Faisant Got » les réservoirs avec. 
eë chiéromètres et avec les n pare ile d'utilisation seront fixes, 
Fétenchéité des joints sers : memnent vérifiés, Les robinets 
M.vénes de barrage toufouis. dœblés seront installés SUP Ces caf 
isations 6t leur, bon fonc ti dnnèment gere vérifié fréquemment, 

"7 Œ4s) Des visites fréquentss seront faites par un personnel 
duqué à set égard, afin de déceler aussitôt tontes les Fuites de 
hlore 6% pouvoir y parer, Le permonnsl aura à sa disposition des 
n loosl proche + dés vêtements convennbles, des masques individuels 
n bon état d'entretien, veimettent de véspirer En cirenit fermé, 
e matériel permettant de combabtre et sappriner ups fuite âe chlore 

“t5e) Dans chage poste, asà cangianes seront. affichées, destinées 
plier les SRE de fonctionnement ét Les mésupes à, 

rénêre en cas dé Faite pour les tanks et les” eppareîls Ge éondi- 
Lonnément di dilores 

$



E On affichera se eit L'adresse st Le numéro à enpel 
téiéphonique du paste de. sapeuré ponpièrs le fins proche, 

. 16») En vue de la protection contre la foudre, les réser- 
voirs de chlore séront révdhis à un bon sol humide par une ounanexia 
métallique de Laygé séction, présentent un self négligeable 6% 
uns résistance dhmique infétitire à 20 obms, | 
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Awr, 3. = Le pétitionuaire devre également se Conformer aûx prescriptions légales 

ét réglementaires telatives à Yhygiène af à la sévurité des travailleurs et imposées par tes
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_ ifridae fé. 4 é6À, a du Eve It du Code êu Yrsvail, pat les déerets des 10 atliet: Jats {hygiène 

= sécurité}, à Août 1918 teachage) æt par Îles d'éveéts spéciaux dt fo Octobre IS, , 

Sur s& demsmde, tons renseignements utiles Ju serent foocie pie Frepthaen 
Travail, pour leppheation de tes rédlements. * - 

CARE 4 su Lepétitionnare devra, en outré, se conformer 4 dates les prescnptions 

que l'Aëministration: Jugera ntile de hui imposer ultérieurement, soit dass l'intérôt de la sévn… 

rité, de in commodité, on dé la salubrité du voisinage, soit pour la | sañté publiie, soit pour 

Faprientinre os: ro + 
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| Ant JT. … Le périnisslonnalte dévré loujaurs étre en possession, de son arrêté d'ags 
lorfssthon, qui devrk être affiché dans l'établissement et être présenté & ioute ‘réquisition flés. 

délégtés de Padministration préfecture. 

lance, 6. La présente stiforiation sure cousidérée comme nulle et non aveouk & 
l'établissement s'est pas ouvert dans lé délai de deux aus à pertir de Ju notification du présèné 
axrêlé, Semhifable déchéanes sérk.encourne il y'a cessation Pexplolafion pendant deux AK. 

En oûtre, en cas d'inobservation des conditions el réserves éssentielles. imposées pas ke présent 

arrété, l'éxploitenf entéürra les pénalités ‘prévües tu titre Ÿ de la loi du 19 Décembre 1917. 

Apr. ,À..—"8i rétiblissaent vient à être cédé. le novel exploltant.on son repré 
sentant oët leu d'en foiré la déclaration à Ta Préfecture, dans Je mois qui suit su prise de 
possession, 84 indiquant sea non, prénoms et domicile. S'is'agit d'une Société, lu raison Sociale 
où sa'dénontinafien doit être mentionnée dans:lx déclaration, ainsi die ton siège sonial it la 
qualité dm sighatsire, a 

ART: À. — Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles Fauia- 
risation 2st. écordée et faisant fonnaître qu'une éopié dudit arrètéest déposée sax archives 
de ls Mairie -et: mise a dispésition de-tont intéressé, sera aichée As parte de la Mairie. 

En pntre, mn avisrelalie à cette autorisation sera inséré paë lés Koins du Maire: 6 aux 

Frais de Findustriel dans un joraal d'emoaces Hgiles du département. 

M. le Maire établoun certificat constatant Parcormplissement de cette double forinar 

té et le fera parvenir à de Préfecture qhi en dréssèra procès verte, conformément ets dis: 

bositioñs égntenties dans la loi du 19: Décembre 1917. 

. “Ant, 2 — Mlle Becrétaire Général delà Préfecture, MARSRRPRRERE ss 

ee armee em iemenmemney M. le Directeuit départemental de la Santé, Hi le Maire 
à... CROTHSY/S/SÈTNE :.…., 4L 1e Commissaire de Police et MNL}es Inspecteürs 
ptinéipal et départementaux des Étuttissoments cassés sont chargés, chacuid en cé qui le 
conéerne;, de Fexécution du présent arrêté, dont sinphation ste papiée” tbré sera adressée, 

pour'être remis ai pétitionnaire, aù Maire, ati eh aecusere æéeption à le Préféciere. 

ET Verséitles, ex l'Htel dé lu Préfecture, le. 4 Ant. 1950, 
Le Prévert ne SsiNs-embtée, + 

. Pour le Préfet. 
& Han dinars fèn ma, 

    


